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'• iloiit le nro luit (lovi-,i secsir spéciaU-ment ii rextinctiou île ce dernier eni-

*• pruii;.'

Il sera il(jiic oblii^é, (') umis d'à. va ace, (h' tairr un (ciipiuiit poui- payer

une somme due G mois [)lu.s tavd. Le ^ntincrneiiicnt, par cette transaction, en

supposiiit (iiie le Trésoi-ier réussisse ù U> n/'iiirjciei', encourra une perte d'in-

térêt consid«'rable, car ces fonds placés à intérêt en An;^leterre ou (m France,

t-n attendant l'échéance, ne i-apporteront pas plus de li à 2 p. c. par' année.

Dans le cas où l'émission pn^citée n'aurait pas été e.l'ectuée le 'il déc un-

l>re 1804. le <;()uvei'ncmeut devra rcMit'ttre,avant le 15 janvier l<S9ô, au Crédit

Lyonnais et a 'a IJantiue d(! Paris et dvn Pays-Uis d(;s titres d'un emprunt
consolidé dont le terme n'excédera [)as 40 ans, en quantité suilisante pour que

.jos titres calculés à 10 p. c. au dessus d(> la pjirilé des cours à Londres et à

Paris des tonds simili ires de la provinct^ dtî Qué'iec, l'ejjrésentaut le montant
en cii[)ital nominal de .y .', J-7.:i o'olin'ations à l'échéance du 15 juillet 18i)5.

11 est év'di'iii (jUi', si ]'ln)noral)le Trésorii-r no l'éussit pas à placer ces

titres, en déc(Mnl)re liSi,)4, chose très [)ossible, excepté à des conditions oné

reuses, les débentures (juil est obligé de déposer entre les mains des bantjuiers

devront nécessairem nit entraîner une perte considérable, car le gouvernement
ne peut gu're espérer obtenir ])lus que 94, prix de son dernier placement, et

peut-être moins. Il ne f lut pas oublier ([ue notre crédit se trouve affecté

d'avance pa.r les conditions plus (ju'onéreuses auxquelles il a consenti et qu'il

ne sera pas dans des conditions soulues pour débattre les termes de cet em-

pru nt.

Suivant l'art.. dtî 3, dans le cas où le gouvernement et les banquiers ne

s'entendraient pas sur le prix de vente de ces titres, ceux-ci auront droit à la

réalisation de^^ dits titrois pai' voie d'adjudication publitjue sur les marchés de

Londres et de Paris.

Il est a craindi'e que,dins ce c.is, les spéculateurs et les b.anquiers soient

intéi'essés à obtenir ces valeurs à un prix aussi réduit (pie possible.

L-' crédit de la Pro\ ince se trouve gravement ali'ecté par un contrat

îiussi désavantageux, et je regrette sincèrement de voir (jue l'honorable Tré-

sorier se soit lais.sé impo.ser de telles conditions. A la suite d'un UKirclié aussi

onéreux, nous sounnes donc entièrement à la merci des baïujuiers 1

1

di's capitalistes (jui, à un moment .lonnt', peuvent se concerter pour déprécier

i.os titn-s afin de les obtenir au ral)ais.

A la page 19 de son discours, il s'exprime ainsi :
" Pour conclure, M.

'' l'Orateur, permettez-moi de vous dire que dans ces 18 mois d'office l'admi-
•' lustral ion a réussi à rétat:lir ré(iui]il)re dans nos tinances, nous avons en
•• chiffres ronds réduit la dépense d'un peu plus <le ;| de nuUion par an et nous
*' a\uns fait dis]iaraitre du passif, connue on le voit dans l'état présenté pour
' les subventions de chemins de fer, plus de 'Ih millions de doUans."'

J'ai d jà démontré la fausseté des assertions de l'honorable Trésorier au
jet de ce i|

de million de réduction des dé[)enses par an dont il se vante.

.Mais l'honorable Trésorier se tronqje encore lorsqu'il dit qu'il a fait dis-

[^\r >;.tre du |)assif atl'ecté aux subventions de chemins de fer,une sominede plus

rii: "2 u;illions A de dollars. D'après moi, tout ce (jui a été soldé i)our cette

lia, e \ L •^92-93, ne dépasse pas .$l,(iOO,000, somme couvei'te par des emprunts
teuDpoi aires dont le montant .s'élevait au 30 juin 1893 à $1,700,000. L'hono-
rabhî Trésoriei se vante d'avoir dinnnué le passif de 2 millions et demi, mais
il n'est pas aussi loyal à notre égard, ainsi qu'on peut le constater par son état

comparatif au eonnuencenient de son discours sur le budget, où il fait paraî-

tre comme tUyicit ces paiements faits par nou^, et au lieu d'avouer franche-

ment l'objet de ces paiements, il s'en sert pour déprécier notre administration


